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L'enfant est défini soit par son âge, soit par sa filiation. Le groupe des

enfants est constitué d'un ensemble de jeunes gens dans le premier cas, et
on distingue en son sein les enfants en bas âge ou les adolescents, etc. Dans
le second cas, le groupe se dessine par référence à l'ensemble des familles ; on
y introduit des distinctions selon le statut juridique (par exemple, les enfants
de divorcés) ou selon la position dans la fratrie (par exemple, les aînés ou les

demi-frères), etc. Les critères se combinent lorsqu'on étudie, comme on le

fera ici, les enfants mineurs selon leur position dans la famille.
Au cours des vingt dernières années, des transformations profondes ont

en effet affecté le mode de constitution des familles. Le mariage n'a plus le

privilège en matière de formation des couples. Une proportion croissante
d'enfants naissent de parents non mariés: près de 40% aujourd'hui en
France. Le divorce rompt de plus en plus souvent les mariages, et les unions
sans mariage sont plus fragiles encore. Un nombre sans cesse plus important
d'enfants vivent à distance d'un de leurs parents, en général leur père. En
revanche, ces divorces ou ces séparations sont souvent suivis de nouvelles
unions ; la fréquence de celles-ci ne s'accroît pas, mais leur nombre augmente
en même temps que celui des ruptures. Eloignés d'un de leurs parents, les

enfants peuvent ainsi avoir un beau-père ou une belle-mère, plus des demi-
frères ou s (enfants qu'un de leurs parents a d'un autre lit), voire des

quasi-frères ou s (enfants que leur belle-mère ou leur beau-père a eus

d'un lit précédent).
Cet ensemble de transformations tend à sortir de la marginalité statis¬

tique des situations familiales qui ont toujours existé, mais qui relevaient jus¬

qu'à présent de l'anecdote, quel qu'ait pu être l'intérêt de ces cas rares.
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Une description quantitative est désormais possible de ces situations
ainsi que des processus familiaux qui y conduisent. On peut également mesu¬

rer, sur quelques exemples, l'originalité des familles françaises comparées à

celles d'autres pays industriels. On peut enfin esquisser une analyse statis¬

tique des conséquences sur la vie des enfants de ces modifications de l'envi¬
ronnement familial.

Les situations familiales aujourd'hui x

Les enfants et leur parcours familial

Les enfants nés hors du mariage

Les enfants nés de mères vivant seules forment une proportion faible et à

peu près fixe des naissances depuis au moins une vingtaine d'années. Cette
proportion est de l'ordre de 3 ou 4% pour les enfants de tous âges. Sachant
qu'il y avait, en 1990, environ 14,1 millions d'enfants de zéro à dix-huit ans,

on peut donc estimer à environ 500 000 le nombre de ceux issus de mères

sans conjoint au moment de leur accouchement (tableau 1A). Répartis équi-
tablement entre les diverses générations, ces enfants ont la même structure
par âge que l'ensemble.

Tableau I A: Nombre d'enfants mineurs (1990)
SELON LEUR SITUATION FAMILIALE À LA NAISSANCE

nés d'une mère vivant seule 500 000

nés de parents vivant ensemble non mariés I 500 000
nés hors mariage légitimés 7 à 800 000
nés hors mariage non légitimés 7 à 800 000

À cette stabilité au fil du temps, s'oppose la montée rapide de la propor¬
tion d'enfants nés de couples cohabitants, d'abord lentement entre la fin des

années 1960 et la fin des années 1970, puis vigoureusement depuis la décen¬

nie 1980. C'étaient 3 ou 4% des naissances vers 1970, 7 ou 8% vers 1980 et
26 ou 27% vers 1990. Les enfants aujourd'hui les plus âgés appartiennent
donc à des générations où leur importance était faible, mais les nombres sont
beaucoup plus élevés chez les jeunes. La proportion d'enfants mineurs nés de

couples non mariés est ainsi une moyenne de situations très disparates. En

I. Extrait de Festy P. 1 994 "L'enfant dans la famille.Vingt ans de changement dans l'environnement
familial des enfants", Population, 6.
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1990, c'était environ 10%, soit près de 1,5 million d'enfants (tableau 1A).
Mais le trait essentiel de ceux-ci est leur jeunesse: fortement représentés
avant cinq ans mais peu au-delà de dix, leur âge moyen est de l'ordre de
6,4 ans contre 9,3 ans pour l'ensemble des enfants. L'écart est une mesure de
l'effet de génération très intense qui marque la montée de la fécondité hors
mariage.

Au total, environ deux millions des enfants mineurs sont nés hors du
mariage, répartis en deux grands groupes d'effectif et d'âge moyen très diffé¬
rents.

Une fraction de ces enfants a été légitimée par le mariage de leurs
parents. Leur effectif est sans doute essentiellement pris dans le groupe né de
parents cohabitants plutôt que dans celui des mères vivant seules au moment
de l'accouchement. Dans les générations anciennes, plus de la moitié des

enfants nés hors mariage ont été légitimés, contre moins d'un tiers dans les

générations récentes2. Soit environ 7 à 800 000 enfants mineurs en 1990, un
peu plus âgés que la moyenne des enfants nés illégitimes (tableau 1A).

Restent donc environ 7 à 800 000 enfants nés de parents cohabitants,
mais non légitimés (1 500 000 - 7 à 800 000). Ces enfants, très jeunes en
moyenne, forment un des groupes très caractéristiques de l'évolution récente,
puisqu'à la fois définis par leur naissance hors mariage (en hausse) et leur
absence de légitimation, en hausse également (tableau 1A).

À l'inverse, il y a de moins en moins d'enfants nés de parents mariés
dans les générations récentes : seulement 74% pour celles âgées de moins de
cinq ans en 1990 contre 92% pour les plus de quinze ans. Ces enfants sont
donc plus âgés que la moyenne (9,6 ans contre 9,3), mais leur poids dans
l'ensemble est tellement important (12 millions sur 14) que l'écart à la
moyenne ne peut pas être considérable. Leur proportion atteint même 90%,
si on adjoint à ces enfants nés légitimes ceux ultérieurement légitimés.

Les enfants ayant été séparés d'un de leurs parents

Les enfants dont les parents ont vécu un moment ensemble avant de se

séparer sont en proportion croissante avec l'âge. C'est un effet de cumul au fil
du temps. Les enfants de parents séparés sont donc moins souvent très jeunes
que d'un âge avancé. Ce phénomène est toutefois partiellement contreba¬
lancé par deux autres. D'une part, les divorces de couples mariés sont deve¬

nus de plus en plus fréquents au cours des années 1970 et 1980 avant d'at¬
teindre un palier élevé, au milieu de la seconde décennie. D'autre part, les

séparations de couples cohabitants ont sans doute pris une importance rela-

2. Sans doute environ 25% à 0-4 ans, car tous les enfants qui seront légitimés, dans ces générations,
ne l'ont pas encore été.
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tive croissante pour les enfants nés dans les années 1980, parce que ces

unions sont devenues plus nombreuses et qu'elles sont plus fragiles que les

mariages. En outre, ces séparations semblent toucher, plus rarement que les

divorces, des enfants d'âge avancé.
Sous le jeu de ces facteurs, la proportion d'enfants séparés d'un de leurs

parents augmente modérément au fil des âges, en 1990. Ces enfants sont
donc en moyenne un peu plus âgés que ceux qui vivent avec leurs deux
parents (10,4 ans contre 9,0). Leur nombre, légèrement supérieur à deux mil¬
lions, est du même ordre que celui des enfants nés hors du mariage
(tableau IB). En proportion du nombre total d'enfants mineurs, c'est environ
15%, contre 85% vivant avec leurs deux parents.

Tableau IB: Nombre d'enfants mineurs (1990)
SÉPARÉS D'UN DE LEURS PARENTS

Séparés d'un de leurs parents 2 050 000
séparés, puis famille recomposée* 750 000
séparés, famille restée monoparentale I 300 000

* Certaines de ces familles ont pu ensuite se séparer à nouveau et redevenir monoparentales.

Après la séparation, la formation d'un nouveau couple par le parent gar¬

dien (généralement la mère) donne à l'enfant un beau-parent (généralement
un beau-père), au sein d'une famille "recomposée" comptant à nouveau deux
adultes. La proportion d'enfants vivant dans ce type d'environnement familial
augmente avec l'âge, par un double effet de cumul : plus les enfants sont âgés,

plus sont nombreux ceux qui ont vécu la séparation de leurs parents (cf. le

point précédent) et les enfants les plus âgés auront eu, en moyenne, davan¬

tage le temps de voir leur parent gardien former un nouveau couple. Mais, en
sens inverse, la formation d'un nouveau couple est d'autant plus fréquente que

l'enfant est jeune à la séparation, et elle est plus rapide, à défaut d'être finale¬

ment plus fréquente, dans les groupes de séparation les plus récents. Ces deux
derniers facteurs ne suffisent cependant pas à rendre les recompositions fami¬

liales plus courantes chez les jeunes enfants que chez les plus âgés: avant cinq
ans, environ un sur quatre des enfants séparés d'un de leurs parents vit avec
un beau-parent, contre quatre sur dix à partir de quinze ans. Ces enfants sont
donc une minorité parmi les enfants de séparés, moins de 750 000 sur plus de

deux millions en 1990 (tableau IB); ils sont aussi plus âgés qu'eux (11,1 ans

contre 10,4). On mesure, sur ce dernier indice, la distance entre les deux caté¬

gories les plus typiques des changements familiaux récents: les enfants de

cohabitants sont jeunes en 1990 (6,4 ans), alors que les enfants dans les

familles recomposées sont sensiblement plus âgés (11,1 ans). Il s'agit de deux
groupes largement complémentaires.
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Les enfants vivant avec un seul parent forment avec lui une "famille
monoparentale". Ce sont, parmi les enfants séparés d'un de leurs parents, ceux
dont le parent gardien ne s'est pas remis en ménage ou remarié.
Sensiblement plus nombreux que ceux dont le parent a formé un nouveau
couple plus de 1,3 million contre moins de 750 000 (tableau IB) - ils
sont aussi plus jeunes qu'eux (10,0 ans contre 11,1), car les enfants les plus
âgés ont eu, davantage que leurs cadets, le temps de voir leur parent gardien
avec un nouveau conjoint. Nous revenons plus loin sur les caractéristiques
de ces enfants.

Avec qui vivent les enfants aujourd'hui 1

Des parents non mariés

Dans l'écrasante majorité (80%), les enfants mineurs vivent avec des

parents mariés (ou, dans une petite proportion, avec leur parent gardien et
leur beau-parent, remariés). Les jeunes enfants sont, plus souvent que la
moyenne, exclus de cette situation car le développement de formes de
cohabitation date surtout des années récentes et les enfants qui en sont
issus sont nés surtout depuis 1985. En outre, la légitimation par mariage,
qui suit souvent ces naissances, ne se fait qu'après un certain délai et elle
s'annonce moins fréquente pour les années les plus récentes. Au-delà de
dix ans en 1990, la proportion d'enfants chez des parents mariés recule len¬

tement: les ruptures ne sont compensées que partiellement par des rema¬

riages.
L'élément marquant est donc la place prise, aux très jeunes âges, par les

enfants vivant avec des parents en couple non marié. Ils sont plus de 20% dans

l'année de leur naissance, leur proportion reculant ensuite rapidement
(figure 1). Ce recul tient à la nouveauté d'une situation qui était rare (sous

3%) aux recensements de 1968 et 1975, et qui n'a commencé à s'accroître,
modestement, qu'au recensement de 1982, avant de connaître un puissant
essor entre 1982 et 1990. En outre, l'influence de l'âge, essentiellement asso¬

ciée aux couples de parents célibataires (15% des enfants dans l'année de leur
naissance, en 1990, contre 2% à dix ans) reflète l'importance des légalisa¬

tions par mariage, à mesure que le couple avance dans la durée et son enfant
en âge. Les autres couples incluent au moins un partenaire qui a déjà été marié;
l'effet de l'âge de l'enfant disparaît alors, car l'absence de mariage est, dans
cette situation, une nouveauté beaucoup moins radicale et, surtout, les

enfants âgés sont, le plus souvent, des enfants issus du mariage précédem¬

ment rompu. En résumé, la pente forte de la courbe est due au développe¬
ment de la cohabitation des célibataires, et la montée de son niveau, aux
âges élevés, à la fréquence accrue des divorces (tableau 1C).
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Figure I Part des enfants qui ne vivent pas avec leurs parents mariés
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L'enfant dans la famille. Analyse démographique

Tableau IC: Nombre d'enfants mineurs (1990)
NE VIVANT PAS AVEC UN COUPLE MARIÉ

vivant avec un couple non marié
couple de célibataires
couple dont un a déjà été marié

vivant en famille monoparentale
mère célibataire
autres

1 200 000

1 400 000

600 000
600 000

300 000
1 100000

On retrouve la même dualité de facteurs dans la proportion d'enfants
vivant avec leur mère dans une famille monoparentale. Cette proportion recule
avec l'âge, quand la mère est célibataire : de 4% l'année de la naissance à 2%
vers dix ans, en 1990. La valeur initiale est du même ordre que la proportion
de mères sans conjoint à la naissance de leur enfant. Le recul avec l'âge
reflète la formation d'un couple par ces mères. L'adjonction de cohabitantes
célibataires, lorsqu'elles se séparent de leur compagnon, ne compense pas

l'effet du premier facteur. En revanche, la proportion d'enfants vivant avec
leur mère seule augmente rapidement avec l'âge lorsque celle-ci a déjà été
mariée: 2% à deux ans, 6% à dix ans et 11% à dix-huit ans, en 1990. Ce
sont, pour l'essentiel, des enfants du divorce dont la mère n'a pas formé un
nouveau couple (tableau IC).

On peut ainsi résumer en deux temps l'évolution, au fil du temps et au
fil des âges, de la situation juridique des parents d'enfants mineurs :

- chez les très jeunes enfants (moins de six ans), la proportion de ceux
vivant avec des parents non mariés s'est accrue lentement jusqu'en 1982
et brutalement depuis. Les couples cohabitants n'ayant jamais été anté¬

rieurement mariés en sont les principaux responsables, par leur présence
accrue ou, subsidiairement, par leur rupture ;

- chez les plus âgés (onze à quinze ans), l'accroissement est beaucoup moins
sensible. Associé presque exclusivement aux familles monoparentales
après divorce, il est cependant masqué par le recul de la proportion
d'orphelins après décès d'un des parents (non évoqué ici) et minoré par
l'inclusion des couples remariés avec les mariés.

Des demi-frères ou demi-surs

Environ la moitié des enfants qui vivent avec un beau-parent ont aussi

vu naître, de la nouvelle union de leur parent gardien, des demi-frères ou
demi-sceurs. Ces enfants sont en nombre croissant avec l'âge, par un effet de
cumul multiple: celui déjà signalé pour les enfants séparés d'un de leurs
parents, puis pour le sous-ensemble de ceux dont le parent gardien a formé
un nouveau couple; s'y ajoute celui lié à la fécondité du nouveau couple (les
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enfants les plus âgés ont eu, en moyenne, plus de temps pour voir naître un
demi-frère ou une demi-s�ur). Mais la fréquence de cette nouvelle nais¬

sance, beaucoup plus forte quand l'enfant est jeune à la séparation de ses

parents, atténue fortement la portée de ces effets. C'est pourquoi les enfants
autour de qui une famille s'est recomposée sont plus jeunes lorsque celle-ci
comporte de nouveaux enfants que lorsqu'il n'y en a pas. Sur 14,1 millions
d'enfants mineurs, 400 000 ont ainsi des demi-frères ou demi-s plus
jeunes qu'eux (tableau ID).

Tableau ID: Nombre d'enfants mineurs (1990)
VIVANT AVEC DES DEMI-FRÈRES

vivant avec des demi-frères plus jeunes 400 000
vivant avec des demi-frères plus âgés 500 000

Il faut adjoindre, à ces enfants, leurs demi-frères ou demi-surs, si on
veut définir le groupe des enfants appartenant à des familles où cohabitent
des mineurs de plusieurs lits. Ces demi-frères ou demi-surs sont en nombre
au moins égal, en fait légèrement supérieur (500 000), et d'âge nécessaire¬

ment inférieur (tableau ID). Au total donc, 900 000 enfants (400 000 +

500 000) appartiennent à ces familles multiples, qu'ils soient d'un premier ou
d'un deuxième lit. Ce groupe est en expansion, surtout parce que le nombre
de séparations augmente, conduisant, par contrecoup, à une augmentation
du nombre de recompositions familiales. Les enfants sont donc en moyenne
plus jeunes que l'ensemble des enfants de toutes situations.

Au total, on peut retenir quelques indications majeures sur quelques
situations familiales dont l'évolution a été remarquable au cours des der¬

nières années. Les trois critères précédemment retenus (relation avec les

parents, statut juridique de ceux-ci et position dans la fratrie) s'y combinent,
sans que les groupes ainsi définis soient toujours strictement exclusifs les uns

des autres.
Trois groupes sont en expansion, deux où les enfants sont jeunes et un

où ils sont relativement âgés. Sont jeunes, 7 à 800 000 enfants dont les

parents vivaient ensemble à la naissance et n'ont pas légitimé ensuite l'enfant
en se mariant (certains de ces enfants ont vu aujourd'hui leurs parents se sépa¬

rer). Jeunes aussi, 500 000 enfants dans des familles où figuraient déjà demi-
frères ou demi-surs issus d'un précédent lit. Sont au contraire relativement
âgés les enfants vivant avec un seul parent, celui-ci ayant été marié (900 000
enfants) ; on peut y ajouter 400 000 enfants vivant dans une famille recompo¬

sée après la séparation de leurs parents, sans qu'y soient nés de nouveaux
enfants. Ce sont donc au total 1,3 million d'enfants (900 000 + 400 000) rela¬

tivement âgés, ayant en commun d'être séparés d'un de leurs parents.

|| Éducation et Sociétés n" 2/1998

111

Sociologie de l'enfance 1

Patrick Festy

enfants les plus âgés ont eu, en moyenne, plus de temps pour voir naître un
demi-frère ou une demi-s�ur). Mais la fréquence de cette nouvelle nais¬

sance, beaucoup plus forte quand l'enfant est jeune à la séparation de ses

parents, atténue fortement la portée de ces effets. C'est pourquoi les enfants
autour de qui une famille s'est recomposée sont plus jeunes lorsque celle-ci
comporte de nouveaux enfants que lorsqu'il n'y en a pas. Sur 14,1 millions
d'enfants mineurs, 400 000 ont ainsi des demi-frères ou demi-s plus
jeunes qu'eux (tableau ID).

Tableau ID: Nombre d'enfants mineurs (1990)
VIVANT AVEC DES DEMI-FRÈRES

vivant avec des demi-frères plus jeunes 400 000
vivant avec des demi-frères plus âgés 500 000

Il faut adjoindre, à ces enfants, leurs demi-frères ou demi-surs, si on
veut définir le groupe des enfants appartenant à des familles où cohabitent
des mineurs de plusieurs lits. Ces demi-frères ou demi-surs sont en nombre
au moins égal, en fait légèrement supérieur (500 000), et d'âge nécessaire¬

ment inférieur (tableau ID). Au total donc, 900 000 enfants (400 000 +

500 000) appartiennent à ces familles multiples, qu'ils soient d'un premier ou
d'un deuxième lit. Ce groupe est en expansion, surtout parce que le nombre
de séparations augmente, conduisant, par contrecoup, à une augmentation
du nombre de recompositions familiales. Les enfants sont donc en moyenne
plus jeunes que l'ensemble des enfants de toutes situations.

Au total, on peut retenir quelques indications majeures sur quelques
situations familiales dont l'évolution a été remarquable au cours des der¬

nières années. Les trois critères précédemment retenus (relation avec les

parents, statut juridique de ceux-ci et position dans la fratrie) s'y combinent,
sans que les groupes ainsi définis soient toujours strictement exclusifs les uns

des autres.
Trois groupes sont en expansion, deux où les enfants sont jeunes et un

où ils sont relativement âgés. Sont jeunes, 7 à 800 000 enfants dont les

parents vivaient ensemble à la naissance et n'ont pas légitimé ensuite l'enfant
en se mariant (certains de ces enfants ont vu aujourd'hui leurs parents se sépa¬

rer). Jeunes aussi, 500 000 enfants dans des familles où figuraient déjà demi-
frères ou demi-surs issus d'un précédent lit. Sont au contraire relativement
âgés les enfants vivant avec un seul parent, celui-ci ayant été marié (900 000
enfants) ; on peut y ajouter 400 000 enfants vivant dans une famille recompo¬

sée après la séparation de leurs parents, sans qu'y soient nés de nouveaux
enfants. Ce sont donc au total 1,3 million d'enfants (900 000 + 400 000) rela¬

tivement âgés, ayant en commun d'être séparés d'un de leurs parents.

|| Éducation et Sociétés n" 2/1998

111



Sociologie de l'enfance 1

L'enfant dans la famille. Analyse démographique

Mais on a isolé de ce groupe 300 000 enfants vivant seuls avec leur
mère, célibataire. Ces enfants, jeunes en moyenne, ne sont pas en effet en
expansion numérique aussi forte que les précédents.

Enfin, se compensent partiellement au sein du groupe des enfants
vivant aujourd'hui avec des parents mariés, l'augmentation et la jeunesse des

enfants légitimés (7 à 800 000) avec la régression et l'âge plus avancé des

enfants nés légitimes (plus de 10 millions). L'ensemble forme l'écrasante
majorité de la population des enfants mineurs.

En proportion du total, les groupes dont le développement numérique
est au centre même de cet article atteignent aujourd'hui environ 20%.
Nettement minoritaires, ils ont cependant cessé d'être marginaux.

Une comparaison franco-canadienne 3

La situation familiale des enfants à leur naissance

Peu d'enfants voient leur charge assumée à la naissance par un seul
parent, généralement leur mère encore célibataire. Ce sont, depuis vingt ans,
3% ou 4% des enfants en France et 5% ou 6% au Canada (environ 5% au

Québec).
Il en va tout autrement de la proportion d'enfants nés de couples non

mariés. Cette proportion s'est fortement accrue en France et au Canada, mais
sensiblement plus vite dans le premier pays, où elle atteint 17% vers 1985 et
26% vers 1990, contre 14% au Canada vers la fin des années 1980. Mais au

sein même du Canada, les disparités sont encore plus fortes qu'entre les deux
pays, puisque la moyenne de 14% masque un écart considérable entre la pro¬

vince de Québec (31%) et le reste du Canada (9%), soit un niveau sensible¬

ment plus élevé qu'en France à la même période dans un cas et beaucoup
moins dans l'autre.

Les naissances issues de parents remariés ont augmenté elles aussi, mais
beaucoup moins que les précédentes, passant de 2% à 5% en vingt ans pour
l'ensemble du Canada; le niveau atteint est à peine moindre (4%) pour le
Québec. En France, les ordres de grandeur sont sans doute proches, bien que
les résultats n'aient pas été fournis par les enquêtes récentes.

Enfin, les naissances dans un premier mariage ne représentent plus 90%
des naissances, comme en France ou au Canada vers la fin des années 1960,
mais seulement 74% en France vers 1985 et 65% vers 1990 (et moins encore
dans les années plus récentes), et seulement 75% au Canada à la fin des

3. D'après Festy P. 1 994 "L'environnement familial des enfants en France et au Canada", Cahiers qué¬

bécois de démographie.
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années 1980. La disparité est cependant importante entre le Québec, où la
proportion, de 60%, est moins élevée qu'en France, et le reste du Canada,
qui, à 80%, dépasse la France.

Au total donc, la forme familiale la plus courante à la naissance des

enfants a nettement reculé au cours des vingt dernières années. Cette évolu¬

tion se traduit, non pas par une augmentation du nombre de mères céliba¬

taires, autrefois forme essentielle de la fécondité hors mariage, mais par le

développement rapide de naissances dans des couples non mariés, qui fait
sortir cette situation de la marginalité où elle était encore dans les années

1960. Ce mouvement des naissances épouse de très près celui qu'a connu le
nombre même de ces couples et que reflète, en l'inversant, l'évolution du
nombre des mariages.

L'analyse complémentaire de quelques données françaises permet de

préciser les mécanismes en jeu.
Ces évolutions se sont faites sans que, au fil des années, changent sensible¬

ment la fécondité des couples mariés et celle des couples non mariés
(Toulemon 1994). La hausse des naissances de parents cohabitants reflète
donc directement et simplement l'augmentation du nombre de ces unions,
et non un changement de comportement au sein de ces couples. Cela
n'exclut pas, pour autant, que la meilleure acceptation des naissances hors
mariage ait contribué au développement de la vie en cohabitation.
En effet, la grossesse d'une femme non mariée ne déclenche plus aussi sou¬

vent le mariage qui donne à l'enfant un statut de légitimité dès son accou¬

chement (Toulemon 1994). Vers 1970, deux sur trois de ces grossesses

étaient marquées par le mariage de la femme enceinte ; vers 1990, ce n'est
plus le cas qu'une fois sur sept, soit environ cinq fois moins souvent.

- Cette tendance se confirme ensuite après l'accouchement. Une propor¬
tion moins forte qu'autrefois des enfants nés hors mariage sont légitimés
par le mariage ultérieur de leurs parents: un enfant sur trois vers 1990
contre un sur deux dans les années 1970.

- Mais si, de la vie prénatale à la vie postnatale, un ensemble convergent de

comportements éloigne du mariage les parents et leurs enfants, ceux-ci ne
sont toutefois pas privés de tout statut juridique. La " reconnaissance " par
les deux parents, qui donne aux enfants un statut à peu près équivalent à

la légitimité, est devenue plus fréquente et plus précoce au cours des

mêmes années. En vingt générations, la proportion d'enfants reconnus
après être nés hors mariage est passée de 7 à plus de 9 sur 10 (et d'un à

deux tiers dès la déclaration de naissance). On peut estimer qu'aujourd'hui
seuls les enfants nés de mère célibataire, ou, ce qui est peu différent, de

père inconnu, ne font pas l'objet de cette " reconnaissance ". En revanche,
en France comme d'ailleurs au Québec, tous les enfants dont les deux
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en France comme d'ailleurs au Québec, tous les enfants dont les deux

Il Éducation et Sociétés n" 2/1998



Sociologie de l'enfance 1

L'enfant dans la famille. Analyse démographique

parents vivaient ensemble à leur naissance, mariés ou non mariés, bénéfi¬

cient des mêmes droits liés à leur filiation (Prioux 1994).

Au total, la distance prise par les adultes à l'égard du droit en matière conju¬
gale n'a pas son équivalent pour les enfants. Cela n'implique pas pour autant
que le devenir familial des enfants soit le même pour les enfants nés dans le
mariage et en dehors de celui-ci.

La relation avec les deux parents après la naissance

La séparation des parents après la naissance de leur enfant est sensible¬

ment plus fréquente lorsque ces parents n'étaient pas mariés. La mesure pré¬

cise du phénomène est cependant difficile. Après la naissance, les parents
peuvent se marier (et légitimer ainsi leur enfant) ; ne tiendra-t-on compte
que des épisodes où les couples sont encore cohabitants, pour mesurer la fra¬

gilité spécifique de ce type d'union, ou combinera-t-on les séparations qui
clôturent ces épisodes et les divorces qui mettent un terme à la vie commune
des couples légalisés .' La deuxième acception est, on le voit, plus large que la
première. L'analyse des données canadiennes en utilise une troisième, plus
large encore, en regroupant dans une cohorte les enfants dont les parents
vivaient en couple non marié à leur naissance ou avaient vécu ainsi avant de

se marier et d'avoir leur enfant. Or, la séparation des parents non mariés
paraît sans doute d'autant plus fréquente, par rapport à celle des mariés, que
la définition du groupe des non mariés est plus restrictive. On peut le vérifier
en déterminant le coefficient multiplicateur qui unit les proportions d'en¬
fants séparés d'un de leurs parents, selon que ceux-ci étaient mariés ou non.

Pour les enfants nés en France en 1977-1979 et suivis jusqu'à six-huit
ans, la "surfragilité" des parents non mariés est au moins de 4 avec la pre¬

mière définition, contre 2 avec la deuxième (tableau 2). Pour les enfants nés

au Canada et suivis jusqu'à six ans, le rapport est égal à 3 dans les générations
1971-1973 et à 2,6 dans les générations 1981-1983. Avec une même défini¬
tion dans les mêmes générations, la surfragilité des parents non mariés paraî¬

trait vraisemblablement plus forte au Canada qu'en France. Elle est en outre
plus forte dans le reste du Canada (rapport = 3) qu'au Québec (rapport = 2),
à six ans dans les générations 1981-1983.
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Tableau 2: Proportion des enfants ayant vu leurs parents se séparer,
suivant le statut conjugal de ceux-ci

statut

conjugal

mariés

non mariés

rapport nm/m

FRANCE

(1)

(a) (b)

8,4% 8,4%

35,0% 17,0%

4,0 2,0

(2)

(c)

6%

18,0%

3,0

CANADA
Québec

(3) (3)

(c) (c)

8% 11,1%

23,1% 22,5%

2,6 2,0

hors Québec

(3)

(c)

7,1%

22,9%

3,0

(I) enfants nés en 1977-1979 âgés de six-huit ans;
(2)- enfants nés en 1 971-1973 âgés de six ans;
(3) enfants nés en 1981-1983 âgés de six ans;
(a) non mariés = parents toujours restés hors du mariage;
(b) non mariés = parents hors du mariage à la naissance de leur enfant;
(c) non mariés = parents vivant ou ayant vécu hors du mariage.

Sources; d'après: Festy P. 1994 "L'enfant dans la famille. Vingt ans de changement dans l'environnement familial des

enfants". Population, 6 et Marcil-Gratton N. 1 993 "Growing Up With a Single Parent, a Transitional Experience I Some

Demographic Measurements" in Hudson J. et Galaway B. éd. Single Parent Families. Perspectives on Research and Policy.

Torontojhompson Educational Publishing, Inc.

Ces résultats rejoignent les précédents, où les naissances hors mariage
(et en particulier celles de parents vivant ensemble sans être mariés) se révé¬

laient plus fréquentes en France qu'au Canada et, pour ce dernier, plus fré¬

quentes au Québec que dans le reste du pays. Plus la proportion de naissances

hors mariage est élevée, moins est grand l'écart entre parents mariés et non
mariés en matière de séparation. On peut ainsi raisonnablement supposer

que le non-mariage retient en priorité des couples fortement exposés au

risque de séparation, dont la spécificité se dilue à mesure que le groupe s'élar¬

git et que son processus de formation perd en sélectivité. Le non-mariage ne
serait donc pas cause de fragilité et la proportion d'enfants nés de parents
non mariés dans une génération ne saurait être le facteur déterminant de la
fréquence des séparations vécues par l'ensemble des enfants. Cela n'exclut
pas bien au contraire - que la proportion d'enfants séparés d'un de leurs
parents augmente au fil des générations, à mesure qu'augmente la part des

enfants nés de parents non mariés.
En France, cette proportion était un peu inférieure à 17% au moment

où les enfants nés en 1967-1970 atteignaient leur majorité, soit dix-huit ans.

On peut d'ores et déjà estimer que cette proportion atteindra 25% dans les

générations formées vers 1980. On sera ainsi passé d'un enfant sur six à un
enfant sur quatre ayant vécu une partie de son enfance éloigné d'un de ses

parents. Au Canada, les résultats sont plus élevés: 23% dès les générations
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1961-1963 et près de 30% sans doute dix générations plus tard. Le mouve¬

ment semble se prolonger dans les cohortes plus récentes (1981-1983), où, à

six ans, 18% des enfants ont déjà été séparés d'au moins un parent; c'est
5 points de plus que dix ans plus tôt (et 10 de plus que vingt ans auparavant).
L'écart entre le Québec et le reste du Canada est minime: dans un cas

comme dans l'autre, la proportion des enfants éloignés d'un de leurs parents
avant dix-huit ans approche 30% dans les générations 1971-1973, mais les

tout jeunes sont atteints beaucoup moins au Québec qu'ailleurs.

Recomposition familiale après la séparation

Généralement confié à un de ses parents après la séparation, l'enfant
forme avec celui-ci une famille monoparentale, jusqu'à l'éventuelle forma¬

tion du nouveau couple qui lui donne un beau-parent, parfois ensuite des

demi-frères ou des demi-seurs. Le vocabulaire et les modes d'analyse de cet
épisode familial souffrent souvent d'imprécision (Leridon 1993). Convenons
donc que nous parlerons de recomposition lorsque le parent gardien forme un
nouveau couple, qu'il s'agisse d'un mariage ou d'une union libre. Nous distin¬
guerons parfois entre père gardien et mère gardienne, mais en l'absence de

cette distinction, le poids des mères est largement prépondérant en France
comme au Canada. Notons que, si le nouveau couple forme une union libre,
le " beau-parent " n'a aucun lien juridique avec son conjoint ni avec l'enfant.

A quinze-dix-huit ans, 42% des enfants français nés en 1967-1970 et
séparés de leur père ou de leur mère ont déjà vu leur parent gardien former
un nouveau couple (tableau 3). La proportion mesurée au Canada dans des

conditions voisines (générations 1971-1973 à seize ans) est sensiblement
supérieure: 61%. Cette recomposition plus fréquente est également plus
rapide: elle survient en moyenne trois ans après la séparation contre 3,5 ans

en France. Signe complémentaire d'une recomposition plus intense au
Canada qu'en France, la fréquence des séparations dans la nouvelle union est

un peu moins élevée chez les parents et beaux-parents canadiens (28%
contre 36% pour les couples français).
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Tableau 3: Proportion des enfants ayant vu leur parent gardien
composer un nouveau couple suivant le sexe du parent gardien et

le statut conjugal des parents à la naissance de l'enfanta

Devenir du parent gardien

Pas de recomposition

Recomposition

dont: séparation ultérieureb

Durée moyenne (années)0

FRANCE

Ensemble

58%

42%

15%

3,5

Ensemble

39%

61%

17%

3.0

CANADA

Parent gardien

Père Mère

28% 44%

72% 56%

2,5 3,3

Statut

Mariés

53%

47%

9%

conjugal

Non mariés

25%

75%

40%

a. France: enfants nés en 1967-1970 âgés de quinze-dix-huit ans. Canada: enfants nés en
1971-1973 âgés de seize ans; non mariés = parents vivant ou ayant vécu hors du
mariage.

b. Fréquence des séparations ultérieures (séparations ultérieures/recompositions) : France
= 0,36 ; Canada = 0,28 ; mariés = 0, 1 9 ; non mariés = 0,53.

c. Intervalle moyen entre séparation et première recomposition.

Sources - d'après : Leridon H. etVilleneuve-Gokalp C. 1 994 Constance et inconstances de la famille. Paris, INED/PUF, 34 1 p

(Travaux et documents de l'INED, n" 134); et Marcil-Gratton N. "Growing Up with a Single Parent, a Transitional

Experience ! Some Demographic Measurements", dans Hudson J. et Galaway B. éds Single Parent Families. Perspectives on

Research and Poky, Toronto,Thompson Educational Publishing, Inc.

La recomposition est plus fréquente et plus précoce, en France comme
au Canada, lorsque le père est gardien plutôt que la mère (au Canada, dans la

même cohorte que précédemment, 72% des enfants confiés à leur père et
56% des enfants confiés à leur mère voient leur parent gardien former un
nouveau couple avant qu'ils aient atteint seize ans4) ; la durée moyenne entre
séparation et nouvelle union est 30% plus longue pour les mères gardiennes
que pour les pères. La recomposition est aussi nettement plus fréquente, en
France comme au Canada, lorsque le couple rompu avait cohabité sans se

marier (75% au Canada contre 47% pour les couples qui n'avaient connu
que le mariage ; mais les recompositions issues du premier groupe se rompront
ensuite plus fréquemment que celles issues du second, avant que l'enfant
atteigne seize ans: 53% contre 19%).

Mais davantage encore que le statut juridique de l'union rompue, c'est
l'âge de leur mère au moment de la séparation qui détermine la proportion
des enfants qui verront celle-ci former ensuite une nouvelle union: en
France, pour les seules femmes ayant été mariées, c'était 68% pour celles qui

4. Pourtant, les enfants confiés au père sont en moyenne plus âgés que les enfants confiés à la mère.
La durée qui les sépare de l'âge de 1 6 ans est donc moins longue.
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ont connu la séparation avant ttente ans contre 31% pour les plus âgées5.

Plus jeunes que les mariées à la séparation, les non mariées bénéficient ainsi
de recompositions plus fréquentes sans qu'il soit probablement nécessaire
d'invoquer leur statut juridique spécifique. Il est donc vraisemblable que le
poids des unions libres dans les formes conjugales qui ont conduit à la sépara¬

tion joue ensuite un faible rôle dans la fréquence des recompositions, et n'ex¬
plique les différences constatées ni d'un pays à l'autre, entre la France et le
Canada, ni au fil du temps, des cohortes anciennes vers les plus récentes.
D'ailleurs, sur ce dernier point, les évolutions semblent faibles: on estime
qu'en France, la fréquence des recompositions par le parent gardien est pas¬

sée de 45% à 50% entre les générations d'enfants nées avant 1970 et les

générations nées vers 1980. Davantage que sur la fréquence, l'évolution
porte sur le calendrier de formation de nouveaux couples, deux fois plus
rapide, en moyenne, dans la cohorte la plus récente. L'augmentation du
nombre de familles recomposées, si souvent soulignée aujourd'hui, ne corres¬

pond guère à une fréquence accrue des recompositions, mais est liée presque
exclusivement à la hausse du nombre de séparations, qui a étendu le nombre
d'enfants susceptibles de voir leur parent former un nouveau couple.

Conclusion

Dans les pages qui précèdent, nous nous sommes efforcé de mesurer un
phénomène contemporain majeur: une proportion accrue d'enfants

vivant une partie ou l'ensemble de leur minorité dans une situation familiale
autre que la forme traditionnelle offerte par des parents mariés. Deux événe¬

ments ont connu un développement remarquable: la naissance dans un
couple cohabitant sans mariage et la séparation ou le divorce des parents. La
fréquence plus élevée de ce dernier événement s'accompagne d'une hausse

du nombre de " recompositions " familiales, incluant éventuellement demi-
frères ou demi-soeurs.

Quelles conséquences peut-on attendre de telles évolutions ?

Distinguons, sommairement, des répercussions possibles sur le niveau
de vie des enfants et d'autres sur le mode de vie de ceux-ci. Les premières
relèvent de l'économie et les secondes davantage du psychologique et du
sociologique. On les pressent cependant interdépendantes, en particulier par
les effets que peuvent avoir des variations du niveau de vie sur divers com-

5. L'âge du père gardien a beaucoup moins d'importance (Festy 1 994).
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portements. L'exemple des enfants du divorce nous suggérera quelques voies
de réflexion dans ces domaines.

Des études américaines (Duncan, Hoffman 1985) ont montré que la
séparation des époux entraînait une chute du niveau de vie, pour la mère gar¬

dienne de ses enfants, et que ce niveau de vie ne retrouvait la valeur et l'évo¬
lution que lui aurait données le maintien de la vie commune qu'en cas de

recomposition familiale, avec un nouveau conjoint pour la mère, qui est un
beau-père pour les enfants. Hors de ce nouveau couple, la famille monopa¬
rentale continue de subir durablement le déficit économique imposé par la
rupture. Des données françaises confirment ces analyses. Elles retiennent la
propriété du logement comme indicateur du niveau de vie: la séparation
contraint souvent à abandonner la propriété du dernier domicile conjugal et
la proportion de femmes propriétaires ne retrouve le niveau qu'elle aurait pu
atteindre dix ans plus tard, dans une vie conjugale prolongée, que lorsque la
divorcée a " refait sa vie " avec un autre compagnon. La situation de celles
restées seules demeure gravement déficitaire.

Mais les études françaises ajoutent deux points importants :

- le déficit économique des femmes restées seules est d'autant plus sévère

que celles-ci appartiennent à une catégorie sociale défavorisée. Profond
pour les ouvrières, moindre pour les employées, il est nul pour les cadres.

Ces dernières retrouvent ainsi le niveau de vie espéré, même sans le sou¬

tien d'un nouveau conjoint ;

- à âge égal et niveau social égal (cadre, employés, ouvriers), la proportion
de propriétaires est moindre, avant même la séparation, chez les futurs
divorcés que chez ceux dont le mariage dure.

Soit, en reprenant dans l'ordre chronologique : les femmes qui divorce¬
ront sont, dès leur mariage, différentes (niveau de vie moindre) des autres
mariées; la chute économique qu'elles subissent à la séparation n'est ensuite
comblée que si elles forment une nouvelle union ou si elles ont une profes¬

sion élevée. On retiendra donc, pour étudier le comportement des enfants
après la séparation des parents :

- que les conséquences du divorce peuvent être différentes dans l'immédiat
et à plus long terme. La substitution d'un beau-père au père dont l'enfant
est séparé peut être un élément de cette dynamique ;

- que les conséquences du divorce peuvent être différentes dans des catégo¬

ries sociales différentes ; .

- que la référence à laquelle comparer les enfants de divorcés n'est sans

doute pas constituée par les enfants de couples mariés, mais par les

enfants de divorcés eux-mêmes, avant qu'ils n'aient connu la séparation
ou tels qu'on peut supposer qu'ils seraient devenus en l'absence de sépa¬

ration.
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À chacun de ces éléments correspondent des précautions méthodolo¬
giques qu'il serait d'autant plus grave d'ignorer que les conclusions à tirer
des études scientifiques relèvent d'un domaine particulièrement sensible.
Le divorce cause-t-il chez les enfants des troubles psychologiques, des
retards scolaires; est-il responsable de carrières professionnelles moins
favorables, d'une vie familiale à son tour instable, etc. 1 Des données
anglaises sur la génération 1958 montrent par exemple que les enfants
ayant vécu séparés d'un de leurs parents quittent plus tôt l'école et le foyer
familial, se marient plus précocement et ont plus souvent des enfants hors
mariage que les enfants élevés dans un couple uni. Ces relations subsistent
à milieu social égal, mais la plupart cessent d'être significatives si on mul¬
tiplie les points de ressemblance entre les mariages rompus et les autres
mariages, en y incluant par exemple l'intérêt que les parents portaient à

l'éducation des enfants, l'existence de tensions au sein du couple, la pré¬

sence d'enfants conçus hors du mariage, etc. (Nf Bhrolchâin, Chappell,
Diamond 1994)

En inscrivant comme prioritaires les recherches à venir sur les consé¬

quences des nouvelles formes familiales pour la vie des enfants, gardons pré¬

sente à l'esprit cette invitation de deux collègues américains : "Un des défis

majeurs de la recherche dans la prochaine décennie sera d'expliquer la moindre réussite

scolaire des enfants de familles monoparentales, en faisant la part de ce qui revient à la

rupture du couple et à la spécificité originelle des personnes touchées par cette rupture"
(McLanahan, Booth, 1989).
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